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Celui qui in.iurie un notaire en fonctions, et relativement à ses
fonctions, mévite une punition d'autant plus rigoureuse que, dans ce
moment, le notaire exerce une espèce de juridiction et qu'il a besoin
de toute sa tranquillité pour reuiplir ses fonctions avec exacti-
tude (1).

Le sieur Alibert, notaire à Montjaux, Üigé de 64 ans, fut appelé, le
19 novembre 1772, par le nommé Aziniêre, laboureur au village de
Roque-Taillade, prêts Montjaux, pour rcevoir son testament.

A.rrivé chez Azinière, M1tre Alibert trouva, le seigneur dit lieu,
qui s'annonça comme voulant présider à ce testaîment et en rectifier
les dispositions S'il y avait lieu.

Lie notaire lui ayant déclaré que cela n'était pas pratica-ble et qu'il
devait scrupuleusement rédiger leý volontés du moribond, sans l'in-
tervention ý1'uu tiers, le sieur de la Roqute-Tztillade, homme -violent.,
s'emporte contre le notaire, en le traitant d'ignorant et (le sot, et,
l'altercaition s'étant écha:uff~ée davantageý le sieur de la loquieTaîl-
lade se jette sur le notaire et lui applique un souillet et deux coups
do prédo, qui le renversent à terre ; mais le notaire persista à ne
recevoir le te-stament que de la bouche dit testateur.

Sur la plainte que le notire rn'mdit contre le sieur de la Roque-
Taillade, par arrè. du parlement dle Toulouse, du IS :îoitt 1777,. le
sieur de la .R-aqie-Taillade a été condamné à 1500 livres de dommages
et int#érêti envers Aliibcrt, à six mois de p)risýon, -â passeracte de répa-
raioti eil prsente dle six personnes au choix du noaret eni tous
les d 1 cs

Iiarticle 3605 du Code du notariat (S. 1L Q.) dit: 'S'il se ren-
contre une diireiice entre les textes frnaset anglais dut pyésent
chapitre, le texte franeais prySvit."

C'est la reproduction tex,,tuelle de la section première dle la loi orga-
nique de 1SS3 (-16 Y., ch. 32).

Voilà qui sort du drjit coniiiiii. BIn effet, d'après la règle ordi-
naire de l'initerp)réttion do nos lois, il faut se lais2er guider par de
tous autres principes.

L'article 12 du Code civil dit :Lorsqu'une loi présente du doute
ou de l'amibiguité,1 elle doit être intcrprètée de manière à lui faire

(i) D.îrrcau, Trai.-c'des ùqlurts. II, p 3


